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MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
DU MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2023 

 
 
CM2023/12/20/44 : DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D'AGENTS 
CONTRACTUELS POUR REMPLACER DES AGENTS PUBLICS MOMENTANÉMENT INDISPONIBLES 

 
DATE DE LA CONVOCATION : 14 décembre 2023 
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208 
PRÉSIDENT DE SÉANCE : Patrick OLLIER, Président 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Geoffroy BOULARD 
 
 

LE CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5219-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L.332-13, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et 
désignant le comptable public de la métropole du Grand Paris, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu l’actuel tableau des emplois de la métropole du Grand Paris, 
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement sur des emplois 
permanents de fonctionnaires ou d’agents contractuels indisponibles ou exerçant leurs fonctions à 
temps partiel, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
APPROUVE le recours à des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article L. 332-13 du 
code susvisé, pour remplacer sur des emplois permanents des fonctionnaires ou des agents 
contractuels momentanément indisponibles ou exerçant leurs fonctions à temps partiel. 
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PRÉCISE que le niveau de recrutement sera déterminé sur la base des critères tels que le niveau 
scolaire, la possession d’un diplôme, les compétences professionnelles à détenir, le niveau 
d’expérience professionnelle. 
 
PRÉCISE que les agents de remplacement seront recrutés dans la limite du grade de l'agent 
indisponible affecté sur un emploi permanent et remplacé. 
 
DIT que le Président de la métropole du Grand Paris, ou son représentant, sera chargé de la 
détermination des niveaux de recrutement, en référence au grade de recrutement et compte-tenu 
des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue 
par l'agent ainsi que son expérience. 
 
PRÉCISE que le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue 
par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988 susvisés, ceci 
afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
 
PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets principaux des exercices et imputés 
au chapitre 012. 
 
ADOPTE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
 
 
 

 Le Président de la métropole du Grand Paris 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
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